
Commune de SAINT JEAN D ARVES, SAINT SORLIN D ARVES et
B [_! SAINT COLOMBAN DES VILLARDS
SAVOIE (Hors agglom6ration)

I ; I ; D926du PR 4+0000 au PR 19+0000 (SAWT JEAN D ARVES, SAINT
L E TTpARiT^E NT SORLIN D ARVES et SAINT COLOMBAN DES VILLARDS)

Arr6t6 temporaire n°26-AT-0768

Portant r6glementation de la circulation

Le President du Conseil d6partemental de la Savoie

Vu Ie Code g6neral des collectivites territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et L. 3221-5
Vu Ie Code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 413-1
Vu Ie Code de la vouie routiere

Vu Ie Code gen6ral de la propriet6 des personnes publiques
Vu 1'Instruction interministerielle sur la signalisation routiere et notamment Ie livre 1, 46me partie, signalisation de prescription
Vu 1'arrete du President du Conseil Departemental de la Savoie en date du 05 janvier 2026 relatifaux delegations de signature
Vu la demande de SCBTP ETABLISSEMENT SECONDAIRE DE LOCATELLI

CONSID^RANT que des travaux de reparation d'ouvrages de sout6nement sur plusieurs secteurs entre PR 4 et PR 19 rendent

necessaire de r6glementer la cu-culation, afin d'assurer la securite des usagers, sur la D926

A R R £ T E

ARTICLE 1:
A compter du 27/04/2026 etjusqu'au 12/06/2026, de 7h30 a 18 h30, saufWeek End, les prescriptions suivantes s'appliquent
sur la D926 du PR 4+0000 au PR 19+0000 (SAINT JEAN D ARVES, SAINT SORUN D ARVES et SAINT COLOMBAN
DES VELLARDS) situ6s en et hors agglomeration : Le depassement des vehicules, autres que les deux-roues, est interdit; La

vitesse maximale autorisee des vehicules est fixee a 30 km/h ; Pendant certaines phases, la circulation peut etre inten-ompue au
droit du chantier par p6riodes n'exc6dant pas 10 minutes ; La circulation est altem6e par feux, sur une longueur maximum de
100 metres,

ARTICLE 2 :
La signalisation r6glementaire conforme aux dispositions de 1'Instruction Interministerielle sur la signalisation routi6re sera
mise en place par Ie demandeur : SCBTP ETABLISSEMENT SECONDAIRE DE LOCATELLI /126 chemin de 1'Ile au Font -
Bat. A 38340 VOREPPE.

ARTICLE 3 :
Les dispositions d6fmies par Ie pr6sent arret6 prendront effet Ie jour de la mise en place de la signalisation. Elles annulent et
remplacent toutes les dispositions contraires aaterieures.

ARTICLE 4 :
Ie Commandant du Groupement de gendarmerie de la Savoie, Monsieur Ie President du Conseil d6partemental de la Savoie, Le
Maire de SAINT JEAN D'ARVES et Le Maire de SAINT SORLIN D'ARVES sont charges de l'ex6cution du present arrete qui

sera publi6 et affich6 conformement a la reglementation en vigueur.

Fait ^ SAINT JEAN DE MAURIENNE, Ie 24 avril 2Q26

Pour 1c President du Conseil departemental et par delegation,

DIFFUSION:
Le Maire de SAINT JEAN D'ARVES
Le Maire de SAINT SORLIN D'ARVES

Directeur de la Maison Technique du D6partement de Maurienne
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ConformSmenl aux dispositions du Code de Justice administrative, Ie present arret6 pourra faire I'objet d'wi t-ecows conientiew devant Ie r^^^ , o^/n/i/onoc ou d
compler de sa dale de nollflcallon ou de publication. '-"lm •

pualite : Dlrecteur Malson technique

Maurienne


